


Présentation des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à 

mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 

Ces orientations sont en cohérence avec le Projet d 'Aménagement et de Développement Durable 
L'exécution de travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, opérations 
d'aménagement, par toute personne publique ou privée doit être, en outre, compatible avec ces orientations 
d'aménagement. 

Les orientations d'aménagements présentées s'attachent à organiser l'urbanisation : 

1. de la zone Uc du Buis d'Aps en accord avec les dispositions de l'article Art. L111-1-4 du Code
l 'Urbanisme au croisement de la route nationale n°102 et de la route départementale n°107.

2. des zones 1 A U  e t  A U  d e  G r a n d  Terre et AUo des Baumes suivant les principes d'aménagement
des voies de desserte des futurs quartiers.

3. de la zone Uac, d'activités économiques en accord avec les dispositions de l'article Art . L111-1-4 du
Code l'Urbanisme, de part et d'autre de la route départementale n°107

Les opérations d'aménagement et de mise en valeur du centre ancien comme du secteur de préservation 
archéologique y sont aussi prévus. 
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a) Densités minimales 
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b) Principes d’aménagement  
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